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  Circulaire du Secrétaire général 
 
 

  Dispositions spéciales visant à prévenir l’exploitation 
et les abus sexuels 
 
 

 Compte tenu de la résolution 57/306 de l’Assemblée générale, en date du 
15 avril 2003, relative à l’enquête sur l’exploitation sexuelle de réfugiés du fait 
d’agents des services d’aide humanitaire en Afrique de l’Ouest, le Secrétaire général 
promulgue, en concertation avec les chefs de secrétariat des organismes et 
programmes des Nations Unies dotés d’une administration distincte, les dispositions 
ci-après, qui visent à prévenir et régler les cas d’exploitation et d’abus sexuels. 
 

  Section 1 
Définitions 
 

 Aux fins de la présente circulaire, l’expression « exploitation sexuelle » 
désigne le fait d’abuser ou de tenter d’abuser d’un état de vulnérabilité, d’un rapport 
de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris mais non 
exclusivement en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique. On 
entend par « abus sexuel » toute atteinte sexuelle commise avec force, contrainte ou 
à la faveur d’un rapport inégal, la menace d’une telle atteinte constituant aussi 
l’abus sexuel. 
 

  Section 2 
Champ d’application 
 

2.1 La présente circulaire s’applique à tous les fonctionnaires des Nations Unies, y 
compris ceux des organismes et programmes relevant d’une administration distincte. 

2.2 Il est interdit aux forces des Nations Unies qui participent à des opérations 
sous commandement et contrôle de l’Organisation de commettre des actes 
d’exploitation et d’abus sexuels, ces forces étant par ailleurs investies d’un devoir 
de protection à l’égard des femmes et des enfants, conformément à la section 7 de la 
circulaire ST/SGB/1999/13 du Secrétaire général, intitulée « Respect du droit 
international humanitaire par les forces des Nations Unies ». 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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2.3 La circulaire ST/SGB/253 du Secrétaire général, intitulée « Principes 
directeurs visant à assurer l’égalité entre hommes et femmes au Secrétariat et à 
prévenir le harcèlement sexuel », et l’instruction administrative correspondante1 
définissent les règles et procédures d’examen des cas de harcèlement sexuel au 
Secrétariat de l’Organisation. Les organismes et programmes des Nations Unies 
relevant d’une administration distincte ont promulgué des règles et procédures 
analogues. 
 

  Section 3 
Interdiction de l’exploitation et des abus sexuels 
 

3.1 L’exploitation et les abus sexuels constituent des infractions aux normes et 
principes juridiques internationaux universellement reconnus et ont toujours été 
considérés comme des agissements répréhensibles de la part de tout fonctionnaire 
des Nations Unies, étant prohibés par le Statut et le Règlement du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies.  

3.2 Afin de mieux protéger les populations vulnérables, spécialement les femmes 
et les enfants, le Secrétaire général promulgue les règles ci-après, qui réaffirment les 
obligations générales prévues par le Statut et le Règlement du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies : 

 a) L’exploitation et les abus sexuels constituent des fautes graves passibles 
de sanctions disciplinaires, pouvant aller jusqu’au renvoi sans préavis; 

 b) Toute relation sexuelle avec un enfant (toute personne âgée de moins de 
18 ans) est interdite quel que soit l’âge de la majorité ou du consentement dans le 
pays considéré. La méconnaissance de l’âge réel de l’enfant ne peut être invoquée 
comme moyen de défense; 

 c) Il est interdit de demander des faveurs sexuelles ou d’imposer toute autre 
forme de comportement à caractère humiliant, dégradant ou servile en échange 
d’une somme d’argent, d’un emploi, de biens ou de services, y compris toute 
assistance due à toutes personnes; 

 d) Les relations sexuelles entre fonctionnaires des Nations Unies et 
bénéficiaires d’aide sont vivement déconseillées car elles se fondent sur un rapport 
de force inégal par définition. En outre, ce type de relation entame la crédibilité et 
l’intégrité de l’action menée par les Nations Unies; 

 e) Tout fonctionnaire des Nations Unies qui soupçonne un collègue, au 
service ou non du même organisme et que celui-ci appartienne ou non au système 
des Nations Unies, de se livrer à une exploitation ou à des abus sexuels doit en 
référer à qui de droit par l’intermédiaire des mécanismes créés à cet effet; 

 f) Les fonctionnaires des Nations Unies sont tenus d’instaurer et de 
préserver un environnement propre à prévenir toute exploitation et tout abus 
sexuels. En particulier, il incombe aux responsables à tous les niveaux de mettre en 
place des dispositifs visant à préserver cet environnement et d’assurer leur 
fonctionnement. 

__________________ 

 1  Instruction administrative ST/AI/379, intitulée « Procédures d’examen des cas de harcèlement 
sexuel ». 
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3.3 Cette liste de règles n’est pas exhaustive. D’autres formes d’exploitation ou 
d’abus sexuels sont passibles de sanctions administratives ou disciplinaires, pouvant 
aller jusqu’au renvoi sans préavis, par application des dispositions du Statut et du 
Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies. 
 

  Section 4 
Responsabilités des chefs de département, de bureau ou de mission 
 

4.1 Le chef du département, du bureau ou de la mission, selon qu’il convient, est 
tenu d’instaurer et de préserver un environnement propre à prévenir toute 
exploitation et tout abus sexuels, et de prendre les mesures voulues à cet effet. En 
particulier, il porte à la connaissance de ses subordonnés la présente circulaire et 
veille à ce que chacun d’eux en reçoive copie. 

4.2 Le chef du département, du bureau ou de la mission donne telle suite qu’il juge 
utile dès lors qu’il aurait des raisons de penser que l’une quelconque des règles 
énoncées à la section 3.2 a été violée ou que l’on est en présence de l’une des 
formes d’exploitation ou d’abus sexuels visées à la section 3.3. Il agit conformément 
aux règles et procédures applicables en cas de faute de la part d’un fonctionnaire. 

4.3 Le chef du département, du bureau ou de la mission confie à un fonctionnaire, 
de rang suffisamment élevé, le soin de coordonner la réception des informations 
faisant état de cas d’exploitation ou d’abus sexuels. Dans toute mission, le personnel 
de la mission et la population locale doivent être dûment informés de l’existence et 
du rôle du coordonnateur désigné et de la manière de saisir celui-ci. Afin de 
préserver les droits de tous les intéressés, les informations faisant état de cas 
d’exploitation ou d’abus sexuels sont considérées comme confidentielles. Toutefois, 
ces informations pourront fonder des mesures sous l’empire des dispositions de la 
section 4.2. 

4.4 Le chef du département, du bureau ou de la mission n’a pas à appliquer la 
règle énoncée à l’alinéa b) de la section 3.2 lorsqu’un fonctionnaire est marié à une 
personne qui, sans avoir 18 ans révolus, a atteint l’âge de la majorité ou du 
consentement légal dans le pays de nationalité des intéressés. 

4.5 Le chef du département, du bureau ou de la mission apprécie l’opportunité de 
faire application de la règle énoncée à l’alinéa d) de la section 3.2 dès lors que le 
bénéficiaire de l’aide a plus de 18 ans et que les circonstances justifient d’y déroger. 

4.6 Le chef du département, du bureau ou de la mission qui est conduit à enquêter 
sur des cas d’exploitation ou d’abus sexuels le signale immédiatement au 
Département de la gestion, qu’il informe également des mesures prises au vu de ses 
conclusions. 
 

  Section 5 
Renvoi des affaires aux autorités nationales 
 

 S’il apparaît, à l’issue d’une enquête en bonne et due forme, que les 
accusations d’exploitation ou d’abus sexuels sont fondées, l’affaire pourra, après 
avis du Bureau des affaires juridiques, être déférée aux autorités nationales à des 
fins de poursuites pénales. 
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  Section 6 
Accords de coopération avec des entités ou des particuliers  
n’appartenant pas au système des Nations Unies 
 

6.1 Les fonctionnaires de l’Organisation qui concluent des accords de coopération 
avec des entités ou des particuliers n’appartenant pas au système des Nations Unies 
sont tenus d’informer les intéressés des règles de conduite énoncées à la section 3 et 
d’obtenir d’eux qu’ils s’engagent par écrit à les respecter. 

6.2 Le défaut par ces entités ou particuliers de prendre des mesures préventives 
contre l’exploitation et les abus sexuels, d’enquêter sur les cas d’exploitation ou 
d’abus portés à leur connaissance ou de prendre des mesures correctives en présence 
de cas d’exploitation ou d’abus sexuels est cause d’annulation de l’accord de 
coopération qui les lie à l’Organisation des Nations Unies. 
 

  Section 7 
Entrée en vigueur 
 

 La présente circulaire entre en vigueur le 15 octobre 2003. 
 

Le Secrétaire général 
(Signé) Kofi A. Annan 

 


